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Réponse et plan d'action de la direction (RPAD) :   

Évaluation de la Stratégie du Canada pour répondre aux crises des Rohingyas et du Myanmar, de 2017-2018 à 2022-2023 

Recommandations Engagements  Actions Centre(s) de responsabilité  
(Direction générale/ 
Direction) 

�ĂƚĞ�Ě͛ĠĐŚĠĂŶĐĞ 

Recommandation 1 : Dans la 

réponse du Canada à la crise 

des Rohingyas au Bangladesh, 

se concentrer sur les efforts 

ǀŝƐĂŶƚ�ă�ĂŵĠůŝŽƌĞƌ�ů͛ĂƵƚŽŶŽŵŝĞ�

des réfugiés rohingyas tout en 

continuant à rechercher des 

solutions complémentaires au 

rapatriement, ainsi que 

répondre aux besoins 

humanitaires. 
 

>Ă��ŝƌĞĐƚŝŽŶ�ĚĞ�ů͛/ŶĚĞ͕�ĚƵ�
Bangladesh, du Sri Lanka, du 
Bhoutan, des Maldives et du 
Népal (OAK) et la Direction 
ĚĞ�ů͛ĂŝĚĞ�ŚƵŵĂŶŝƚĂŝƌĞ�
international (MHI) sont 
d'accord avec cette 
recommandation, sous 
réserve de financement. 

Général :  
 
1.1 Le Ministère demandera au Conseil du Trésor d'approuver et de financer 

une troisième phase triennale de la stratégie pour les Rohingyas (2024-
2027). Cette troisième phase continuerait à renforcer la résilience et à 
répondre aux besoins urgents des réfugiés rohingyas au Bangladesh ainsi 
que des communautés d'accueil touchées. Elle chercherait à obtenir 
un financement progressif de Crédit 1 et de Crédit 10 pour soutenir 
la programmation et le plaidoyer au Bangladesh. 

 
 
OSC/OAK 
 

 
 
Juillet 2024 
 

Se concentrer sur les efforts visant à améliorer l'autonomie des réfugiés 
rohingyas et les solutions complémentaires au rapatriement au Bangladesh : 
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Recommandations Engagements  Actions 
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Recommandations Engagements  Actions Centre(s) de responsabilité  
(Direction générale/ 
Direction) 

�ĂƚĞ�Ě͛ĠĐŚĠĂŶĐĞ 

1.7 Tirer avantage des mécanismes disponibles, tels que les fonds de 
prélèvement humanitaires, si nécessaire et approprié, pour répondre à la 
détérioration de la situation humanitaire ou aux urgences humanitaires 
soudaines affectant les populations vulnérables dans le besoin au 
Bangladesh, y compris les Rohingyas et d'autres minorités. 

MHI 31 décembre 2025  
 



4 
 

Recommandations Engagements  Actions Centre(s) de responsabilité  
(Direction générale/ 
Direction) 

�ĂƚĞ�Ě͛ĠĐŚĠĂŶĐĞ 


